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ATTENDU QUE des négociations entreprises afin de
renouveler cette entente ont permis d’en arriver à un
accord concernant le partage des dépenses en matière
d’aide juridique pour les criminels adultes et les jeunes
contrevenants pour les années financières 2001-2002 et
2002-2003 ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada ont effectivement l’intention de
conclure cette entente et qu’ils en ont élaboré le texte ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale au sens de l’article 3.7 de la Loi
sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.8 de cette loi, une
entente intergouvernementale doit, pour être valide, être
approuvée par le gouvernement et signée par le ministre
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice et du ministre délégué
aux Affaires intergouvernementales canadiennes :

QUE l’entente à intervenir entre le gouvernement du
Canada et le gouvernement du Québec, «entente relative
à l’aide juridique en matière de droit criminel et dans les
matières régies par la Loi sur les jeunes contrevenants»
relativement au partage des coûts, pour les années 2001-
2002 et 2002-2003, dont le texte sera substantiellement
conforme au texte joint à la recommandation ministérielle
au soutien du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37975

Gouvernement du Québec

Décret 250-2002, 13 mars 2002
CONCERNANT le Comité Centraide qui coordonne la
campagne de souscription des Centraide auprès des
employés, des retraités et des députés du gouverne-
ment et de certains organismes publics et parapublics

ATTENDU QUE Centraide mène chaque année une cam-
pagne de souscription ;

ATTENDU QUE depuis 1968, cette campagne auprès
des employés du gouvernement et de certains organismes
publics et parapublics est organisée par un comité spécifi-
quement mandaté à cette fin par le gouvernement ;

ATTENDU QUE, par le décret no 522-99 du 5 mai 1999,
le gouvernement a autorisé la campagne Centraide des
employés, des retraités et des députés du gouvernement
et de certains organismes publics et parapublics ;

ATTENDU QUE le décret no 522-99 du 5 mai 1999 a
effet pour cinq ans, mais qu’il y a lieu de nommer à
chaque année les coprésidents de la campagne ;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer les coprésidents
pour la campagne de l’an 2002 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre déléguée à la Lutte contre la pau-
vreté et l’exclusion :

QUE pour l’année 2002 soient désignés coprésidents :

— monsieur Jean-Paul Beaulieu, sous-ministre du
ministère des Transports ;

— monsieur Henri Massé, président de la Fédération
des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ).

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37976

Gouvernement du Québec

Décret 253-2002, 13 mars 2002
CONCERNANT la nomination de deux membres du con-
seil d’administration de la Régie régionale de la santé
et des services sociaux de l’Abitibi-Témiscamingue

ATTENDU QUE, en application de l’article 339 de la Loi
sur les services de santé et les services sociaux (L.R.Q.,
c. S-4.2), la Régie régionale de la santé et des services
sociaux de l’Abitibi-Témiscamingue a été créée en vertu
du décret numéro 1813-91 du 18 décembre 1991 ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 397 de cette loi,
remplacé par l’article 65 du chapitre 24 des lois de 2001,
le conseil d’administration de cette régie régionale est
composé de 16 membres nommés par le gouvernement ;

ATTENDU QUE ces membres se répartissent ainsi :

1° quatre personnes reconnues pour leurs compétences
en gestion, représentatives des diverses parties du terri-
toire de la régie régionale et choisies à partir d’une liste
de noms fournie par les organismes socio-économiques,
les municipalités régionales de comté, les municipalités
et les membres du Forum de la population ;
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2° trois personnes reconnues pour leurs compétences
en gestion et leur expérience du milieu de la santé et des
services sociaux choisies à partir d’une liste de noms
fournie par les établissements de la région, dont une
personne issue du domaine social ; dans les régions où il
y a une faculté de médecine, une de ces personnes doit
toutefois être issue du milieu de la recherche ;

3° une personne choisie à partir d’une liste de noms
fournie par les organismes représentatifs du milieu com-
munautaire ;

4° une personne choisie à partir d’une liste de noms
fournie par les organismes représentatifs du secteur
public de l’enseignement ;

5° une personne choisie à partir d’une liste de noms
fournie par les organismes représentatifs du milieu
syndical ;

6° un membre de la commission médicale régionale
choisi à partir d’une liste de noms fournie par cette
commission ;

7° un membre de la commission infirmière régionale
choisi à partir d’une liste de noms fournie par cette
commission ;

8° un membre de la commission multidisciplinaire
régionale choisi à partir d’une liste de noms fournie par
cette commission ;

9° deux personnes reconnues pour leurs compétences
en gestion et choisies à partir d’une liste de noms fournie
par les membres du conseil d’administration de la régie
régionale visés aux paragraphes 1° à 8° ;

10° le président-directeur général de la régie régio-
nale, après consultation des autres membres du conseil
d’administration ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 397.3 de la loi
précitée, remplacé par l’article 67 du chapitre 24 des lois
de 2001, le gouvernement doit, lorsqu’il procède aux
nominations visées à l’article 397, tenir compte de la
représentativité des différentes parties du territoire de la
régie régionale, des secteurs d’activités ou des groupes
socio-culturels, linguistiques ou démographiques ainsi
que de la représentation la plus équitable possible des
femmes et des hommes et des différents groupes d’âge ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 399 de la loi
précitée, remplacé par l’article 71 du chapitre 24 des lois
de 2001, le mandat des membres, autres que le président-
directeur général, est d’une durée d’au plus trois ans ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 119 de la
Loi modifiant la Loi sur les services de santé et les
services sociaux et modifiant diverses dispositions légis-
latives (2001, c. 24) prévoit que, afin d’assurer la rotation
des membres au conseil d’administration d’une régie
régionale et malgré le premier alinéa de l’article 399 de
la loi précitée, cinq des membres du premier conseil
d’administration, autres que le président-directeur général,
sont nommés par le gouvernement pour au plus un an et
cinq autres de ses membres le sont pour au plus deux ans ;

ATTENDU QUE l’article 400 de la Loi sur les services
de santé et les services sociaux, modifié par l’article 72
du chapitre 24 des lois de 2001, et l’article 165 de la Loi
sur les services de santé et les services sociaux prévoient
que les membres du conseil d’administration de la régie
régionale, à l’exception du président-directeur général,
ne reçoivent aucun traitement mais ont cependant droit
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice
de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que
détermine le gouvernement ;

ATTENDU QUE, en application des paragraphes 1° à 8°
de l’article 397 de la Loi sur les services de santé et les
services sociaux, le gouvernement a procédé à la nomi-
nation de 13 des 16 membres du conseil d’administra-
tion de la Régie régionale de la santé et des services
sociaux de l’Abitibi-Témiscamingue par le décret
numéro 1577-2001 du 19 décembre 2001 ;

ATTENDU QUE la liste de noms prévue au paragraphe 9°
de cet article 397 a été fournie par les membres nommés
le 19 décembre 2001 et qu’il est opportun de procéder à
la nomination de deux autres membres du conseil d’admi-
nistration de cette régie régionale ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE, en application du paragraphe 9° de l’article 397
de la Loi sur les services de santé et les services sociaux,
remplacé par l’article 65 du chapitre 24 des lois de 2001,
les personnes suivantes soient nommées membres du
conseil d’administration de la Régie régionale de la
santé et des services sociaux de l’Abitibi-Témiscamingue,
pour un mandat d’un an à compter des présentes :

— madame Christine Brault, présidente du comité
exécutif, Commission scolaire Lac-Témiscamingue ;

— monsieur Michel Gagnon, directeur des opérations
techniques, Promutuel L’Abitibienne ;
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QUE ces membres soient remboursés des frais de
voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de leurs
fonctions conformément aux règles applicables aux
membres d’organismes et arrêtées par le gouvernement
par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983
compte tenu des modifications qui y ont été ou pourront
y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37977

Gouvernement du Québec

Décret 254-2002, 13 mars 2002
CoNCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration de la Régie régionale de la
santé et des services sociaux du Bas-Saint-Laurent

ATTENDU QUE, en application de l’article 339 de la
Loi sur les services de santé et les services sociaux
(L.R.Q., c. S-4.2), la Régie régionale de la santé et des
services sociaux du Bas-Saint-Laurent a été créée en
vertu du décret numéro 1814-91 du 18 décembre 1991 ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 397 de cette loi,
remplacé par l’article 65 du chapitre 24 des lois de 2001,
le conseil d’administration de cette régie régionale est
composé de 16 membres nommés par le gouvernement ;

ATTENDU QUE ces membres se répartissent ainsi :

1° quatre personnes reconnues pour leurs compétences
en gestion, représentatives des diverses parties du terri-
toire de la régie régionale et choisies à partir d’une liste
de noms fournie par les organismes socio-économiques,
les municipalités régionales de comté, les municipalités
et les membres du Forum de la population ;

2° trois personnes reconnues pour leurs compétences
en gestion et leur expérience du milieu de la santé et des
services sociaux choisies à partir d’une liste de noms
fournie par les établissements de la région, dont une
personne issue du domaine social ; dans les régions où il
y a une faculté de médecine, une de ces personnes doit
toutefois être issue du milieu de la recherche ;

3° une personne choisie à partir d’une liste de noms
fournie par les organismes représentatifs du milieu com-
munautaire ;

4° une personne choisie à partir d’une liste de noms
fournie par les organismes représentatifs du secteur
public de l’enseignement ;

5° une personne choisie à partir d’une liste de noms
fournie par les organismes représentatifs du milieu
syndical ;

6° un membre de la commission médicale régionale
choisi à partir d’une liste de noms fournie par cette
commission ;

7° un membre de la commission infirmière régionale
choisi à partir d’une liste de noms fournie par cette
commission ;

8° un membre de la commission multidisciplinaire
régionale choisi à partir d’une liste de noms fournie par
cette commission ;

9° deux personnes reconnues pour leurs compétences
en gestion et choisies à partir d’une liste de noms fournie
par les membres du conseil d’administration de la régie
régionale visés aux paragraphes 1° à 8° ;

10° le président-directeur général de la régie régio-
nale, après consultation des autres membres du conseil
d’administration ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 397.3 de la loi
précitée, remplacé par l’article 67 du chapitre 24 des lois
de 2001, le gouvernement doit, lorsqu’il procède aux
nominations visées à l’article 397, tenir compte de la
représentativité des différentes parties du territoire de la
régie régionale, des secteurs d’activités ou des groupes
socio-culturels, linguistiques ou démographiques ainsi
que de la représentation la plus équitable possible des
femmes et des hommes et des différents groupes d’âge ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 399 de la loi
précitée, remplacé par l’article 71 du chapitre 24 des lois
de 2001, le mandat des membres, autres que le président-
directeur général, est d’une durée d’au plus trois ans ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 119 de la
Loi modifiant la Loi sur les services de santé et les
services sociaux et modifiant diverses dispositions légis-
latives (2001, c. 24) prévoit que, afin d’assurer la rota-
tion des membres au conseil d’administration d’une régie
régionale et malgré le premier alinéa de l’article 399 de
la loi précitée, cinq des membres du premier conseil
d’administration, autres que le président-directeur général,
sont nommés par le gouvernement pour au plus un an et
cinq autres de ses membres le sont pour au plus deux ans ;


